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La vie des cantons

JURA/JURA BERNOIS

Apicultrices et apiculteurs, utilisez
sans modération notre forum sur www,
frij.ch/apiculture.

NEUCHÂTEL

Assemblée des délégués FCNA
8 mars 2013 à 20 heures
à Espace Abeilles à Cernier

Ordre du jour:
1. Salutations et contrôle des pré¬

sences
2. Adoption du PV relatif à l'assem¬

blée 2012

3. Correspondance
4. Rapports:

- du président
- de la caissière

- des vérificateurs de comptes
5. Adoption des comptes 2012

6. Nomination des vérificateurs 2013
(section la Béroche)

7. Budget 2013

8. Adoption du budget 2013

9. Rapports :

- de l'inspecteur cantonal

- du responsable des moniteurs
éleveurs

- du responsable de la vulgarisation
cantonale

- de la responsable du contrôle du
miel

10. Inscription définitive ou non à «Fes¬

tin», débloquer une somme de
Fr. 1000 - remboursable sur 3 ans

11. Paquets d'abeilles, rapport du res¬

ponsable
12. Renouvellement des mandats:

- de la caissière, 3e période
- du secrétaire, 2e période*

13. Vulgarisation:

- cours des conseillers apicoles

- cours des moniteurs éleveurs

- infos sur les cours pour
nouveaux vulgarisateurs

14. Activités 2013 :

- organisation de l'assemblée des
délégués SAR 2014

- autres activités

15. Assemblée SAR 2013

16. Divers

*Votre secrétaire ne sollicite pas un
nouveau mandat de 3 ans. Toutefois,
afin de laisser du temps aux sections de
lui trouver un successeur, la démission
sera confirmée pour le 30 juin 2014 au
plus tard.

Le secrétaire: J.-M. Schaer

VALAIS

Feu bactérien mesures
de protection
Limitation de déplacement des ruches
pour le Valais en 2013

Le canton du Valais reste un canton
protégé contre le Feu bactérien en
2013.

Il est ainsi interdit d'amener en Valais
des ruches provenant d'autres cantons
après le 1er avril sauf sur préavis favorable
des autorités compétentes et annonces
préalables.

>- Service de l'arboriculture. M. Mauro
Genini, 027 606 76 20

>• Inspecteur cantonal des ruchers,
M. J-P Viredaz, 079 454 33 43

Suite aux foyers découverts en 2011
et 2012, des zones de protection ont
été établies autour des foyers d'entente
avec le service cantonal de l'arboriculture

de Châteauneuf/Conthey. Elles
touchent les communes de:

42 g« REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 3 / 2013



Ayent, Conthey, Grimisuat, Les

Agettes, Nendaz, Sion, Savièse,
Saint-Léonard, Vétroz, Vex, Vey-
sonnaz.

Les directives pour ces zones, sont
les suivantes.

Interdiction de sortir les ruches de
ces zones entre le 1er avril et le 15 août.

Sont exclues de ces mesures :

a) Les abeilles (colonies, essaims,
nuclei, ruchettes de fécondation)

ui sont enfermées au moins pen-
ant 2 jours avant le déplacement.

b) Les abeilles transportées à des alti¬
tudes supérieures à 1500m.

c) Les reines.

Rappel d'autres directives en vigueur
Avant de déplacer des abeilles de

son cercle à un autre cercle d'inspection,

l'apiculteur est tenu d'annoncer

ce déplacement aux inspecteurs
de ruchers de l'ancien et du nouvel
emplacement.

Divers

Rucher didactique avec exposition

et ruches vitrées à Cernier
NE (Evologia).

Ouvert en visite libre du
20 avril au 27 octobre 2013 tous
les jours de 10 h à 17 h.

Boutique desservie les
mercredis après-midi de 14 h à 17 h

ainsi que les week-ends toute la

journée.
Visite guidée sur réservation.

Tous les renseignements sur:
www.espaceabeilles.ch
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